
 
 

Madame, Monsieur, 

 

Si vous souhaitez skier l’hiver prochain, vous pouvez, dès à présent, réserver votre Skipass 

Saison (anciennement forfait remontées mécaniques) pour l’hiver 2011-2012. 

Ce Skipass, accessible à tous ceux qui le souhaitent, vous est proposé à 190 € jusqu’au 

25 septembre 2011 puis à 224,40 €, à partir du 26 septembre et jusqu’au 15 décembre 2011. 

Pour les enfants qui auront moins de 11 ans au 31 décembre 2011 et les personnes de plus de 

70 ans, un tarif à 160 €, jusqu’au 25 septembre 2011, est en vigueur. Il sera de 188,80 € du 

26 septembre au 15 décembre 2011 (pensez à nous produire une pièce justificative de l’âge). 

Sur présentation obligatoire d’un justificatif : 

- gratuité pour les moins de 5 ans à la saison, si leur 5ème anniversaire intervient après le 

25 mars 2012 ; s’ils ont 5 ans en cours de saison, la gratuité se fera jusqu’à la date de leur 

anniversaire, puis ils paieront le tarif “enfant“. 

- gratuité pour les plus de 75 ans. 
 

Les dates indiquées ci-dessus seront scrupuleusement respectées, aucune dérogation ne sera 
accordée (tarifs hors promotion du Skipass Saison acheté à partir du 16 décembre 2011 : 
320,50 € pour un adulte et 269,70 € pour les moins de 11 ans et plus de 70 ans). 
La gratuité accordée aux familles nombreuses en périodes de vacances scolaires ne s’applique 
pas pour les Skipass Saison. Néanmoins, avec la nouvelle tarification, il peut être plus 
intéressant d’acheter des forfaits séjour plutôt que saison ; renseignez-vous. 
 

Le forfait “Skipass Saison“ est nominatif et intransmissible, incessible à un tiers, il 

comporte obligatoirement la photographie du titulaire. Il ne pourra pas être remboursé, 

quelle que soit la raison. 

 

Nous vous conseillons de souscrire une assurance avec ce forfait, au tarif de 38 €. Cette 

dernière, valable pendant tout l’hiver, permettra notamment le remboursement de votre 

forfait en cas d’accident de ski en cours de saison (documentation sur demande). Si vous 

souhaitez vous assurer, vous devez obligatoirement nous le préciser lors de votre commande. 

Nous ne pourrons en aucun cas rajouter l’assurance après l’édition du titre. 
 

Pour réserver votre (ou vos) Skipass Saison, vous devez remplir le bulletin de réservation, y 

joindre une photo d’identité par personne, avec nom et prénom inscrits au dos, puis, soit nous 

faire parvenir votre dossier par courrier, soit venir directement à notre Siège Administratif. 

Merci de bien nous indiquer la caisse des remontées mécaniques où vous souhaitez retirer 

votre (ou vos) Skipass en début de saison (ouverture prévue, selon les conditions 

d’enneigement, au plus tôt, d’un site du Queyras, puis ouverture des autres sites, le week-end 

des 10 et 11 décembre 2011. Ensuite, à partir du samedi 17 décembre 2011, ouverture en 

continu de l’ensemble des sites). 

 

Le règlement de votre (ou vos) achat(s) s’effectue en même temps que votre réservation. 

Si vous souhaitez payer par chèque, l’ordre à indiquer est : Régie des Stations du Queyras. 

Si vous désirez payer par carte bancaire, il vous suffit de nous contacter, après envoi du 

bulletin de réservation et de la (ou les) photo(s) au 04.92.45.83.18., ou de venir directement 

avec votre dossier à nos bureaux. Nos services sont ouverts du lundi au vendredi, de 9h00 à 

12h30 et de 13h30 à 17h00, ils sont fermés les week-ends, les jours fériés et du 29 octobre 

au 6 novembre 2011. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions de 

croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sportives salutations.

REGIE DES STATIONS DU QUEYRAS 
 

Maison du Tourisme 

05350 MOLINES-EN-QUEYRAS 
 

Tél. : 04.92.45.83.18. 

Fax : 04.92.45.80.29. 

info@stationsqueyras.com 

www.queyras-montagne.com 
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